
ANNALES DE L’ASSOCIATION

. 3. Indulgences de cent jours pour toute œuvre favori
sant la fin de l’Association (par exemple pour l’envoi 
du libellus mensuel) ;

4. Pour les Directeurs régionaux et diocésains, le 
pouvoir de bénir de consensu Ordinarii les objets de piété 
en y attachant les Indulgences apostoliques, et de bri- : 
gitter les chapelets.

Ces faveurs venant si peu de temps après le privilège 
accordé l’an dernier de bénir les chapelets en y attachant 
les Indulgences des PP. Croisiers, montrent combien le 
Souverain Pontife encourage les prêtres à entrer dans 
l’Association.
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III. — L’esprit de l’Association
1. Toutefois, ces précieux et nombreux avantages 

qu’offre l’Association à tous ses membres, ne doivent 
point faire perdre de.vue la fin pour laquelle elle a été 
instituée : la pratique de l’adoration. Notre CEuvre ne 
sera véritablement forte et fructueuse que dans la mesure 
où ses membres seront fidèles à l’heure hebdomadaire 
d’adoration.

L’admission dans l’Association ne comporte pas seu
lement une simple inscription sans nul souci des obliga
tions à remplir, ni même le seul désir plus ou moins 
prononcé de participer aux avantages de l’CEuvre ; c’est 
une chose sérieuse, un engagement, une promesse de 
fidélité envers Notre-Seigneur. Les prêtres qui s’y font 
inscrire doivent avoir comme but premier, dominant tous 
les autres, de satisfaire “ la soif ardente qu’a le Cœur de 
Jésusd’être aimé des hommes au Très Saint Sacrement,” 
et cela en lui sacrifiant par semaine au moins une heure 
de leur vie sacerdotale, heure qu’ils passeront aux pieds 
du Divin Maître résidant pour nous dans le Saint Sacre- 
crement. C’est par là que, dans toute la force du terme, 
ils seront vraiment Prêtres-Adorateurs.

Rien de plus juste d’ailleurs. Le regretté et saint 
cardinal Richard le disait avec raison aux Prêtres-Ado
rateurs de Paris : “Votre CEuvre des Prêtres-Adorateurs 

est une œuvre éminemment sacerdotale ; car si la sainte 
‘ ‘ Eucharistie appartient à tous les fidèles, elle appartient 
“ surtout aux prêtres qui, tous les matins, ont l’insigne 
“ honneur de célébrer les saints Mystères. C’est pour-


